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                   Rentrée scolaire 2025-2026 

 
Madame, Monsieur, 

 

Votre enfant entrera en PS (Petite Section) à la rentrée prochaine. 

 
Vous pouvez dès à présent prévoir pour votre enfant les fournitures de rentrée suivantes : 
 
1) Les deux attestations d’assurances suivantes sont à fournir le jour de la rentrée : 
 

 La RESPONSABILITÉ CIVILE : Elle assure votre enfant contre les dommages qu’il peut causer aux autres 
(possibilité de se la procurer auprès de votre assureur avec votre assurance habitation). 

 L’INDIVIDUELLE ACCIDENT : Elle assure votre enfant contre les dommages qu’il peut subir lui-même 
(possibilité de se la procurer auprès de votre assureur ou auprès de l’école : adhésion possible à 
Groupama école sur demande début septembre). 

 
2) Pour la classe :  
 

 Un GRAND CARTABLE D’ECOLIER rigide : pour ranger des grands cahiers             
 24 cm x 32 cm (pas de cartable/sac à dos en tissu). 

 Un CHANGE COMPLET : pull/gilet, t-shirt, pantalon, chaussettes, slip rangés dans un                                        
petit sac plastique qui restera à l’école pour ne pas surcharger le cartable de votre enfant !  

 Une BOITE DE MOUCHOIRS : qui sera mise en service dans la classe. 
 Un SAC DE COURSES : pour ramener les couvertures de votre enfant à laver. 
 Un PORTE-VUES avec une couverture JAUNE de 200 vues (sauf pour ceux qui en ont déjà fourni un 

en TPS). Merci d’y noter le prénom à l’intérieur. 
 si vous le souhaitez : une BOUTEILLE D’EAU / GOURDE (avec un goulot spécial pour les petits). 

 
Afin de développer l’autonomie de votre enfant, merci de prendre en compte ces quelques conseils : 
 Des CHAUSSURES A SCRATCHS : Votre enfant sera amené à enlever et remettre ses chaussures tout 

seul plusieurs fois dans la journée et c’est une grande satisfaction pour lui de grandir et de se 
rechausser tout seul ! Merci donc de privilégier les chaussures à scratchs ! 

 Des VÊTEMENTS : Favorisez des vêtements qui développent l’autonomie de votre enfant. Gardez les 
bretelles, ceintures, salopettes, chaussures à lacets pour la maison ! 

 
3) Pour la sieste : 
 

 Un DOUDOU : Votre enfant peut amener un doudou (de petite taille) et/ou une tétine. N’hésitez pas à 
choisir avec votre enfant un doudou spécialement pour l’école (en cas d’oubli du doudou à l’école, la 
nuit de votre enfant ne sera ainsi pas perturbée) ! S’il le souhaite, il pourra même le laisser tous les 
jours à l’école ! 

 Une  COUVERTURE légère : Vous pouvez amener une couverture (taille lit de bébé). L’alèse plastifiée 
est prêtée par l’école. 

 
4) Pour la cantine :  
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 Une SERVIETTE DE TABLE ÉLASTIQUÉE : pour que votre enfant puisse l’enfiler et l’enlever tout seul ! 
 

N’oubliez pas d’inscrire le prénom de votre enfant sur toutes ses affaires : couverture, vêtements portés 
par l’enfant, doudou, cartable, serviette de table, tous les vêtements du change ainsi que le sac de change, 
gourde mais aussi manteau, cache-cou, bonnet, gants, sac de courses, chaussures, casquette … ! Ainsi, le 
propriétaire des vêtements égarés sera retrouvé rapidement ! 
 
 
 

Je vous remercie d’avance pour l’attention que vous porterez à tous ces conseils pratiques 
qui permettront à votre enfant de grandir et de développer son autonomie dans l’habillage 

et le rangement (des objectifs essentiels de l’école maternelle) et faciliteront la vie 
quotidienne dans la classe ! 

 
 
 
 

PRÉ-RENTRÉE : 
 
 

Une pré-rentrée est organisée le jeudi 28 août de 15h00 à 18h00 :  
 
Nous vous accueillerons avec votre enfant (ou sans si ce n’est pas possible) pour que vous puissiez déposer 
toutes ses affaires en classe. Cela lui permettra de prendre ses repères et de reprendre contact avec l’école 
avant le jour de la rentrée. 
Cela nous permettra également de tout ranger pour que tout soit prêt pour le jour de la rentrée ! 
 
 

A partir du lundi 1er septembre, vous pourrez déposer votre enfant à l’entrée de la classe de 8h30 à 
8h40, excepté le jour de la rentrée où vous pourrez rester jusqu’à 9h sur la cour pour partager un moment de 
convivialité (un café vous sera proposé par l’APEL). 
 
En attendant la rentrée, je vous souhaite de passer de très belles vacances. 
 
 
 

Delphine Lemarchand 
 
 


